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INTRODUCTION  

 

Au cours du mois d’avril 2013, le niveau d’approvisionnement des marchés 

agricoles en céréales sèches, a légèrement baissé. Cette situation s’explique par 

une baisse des offres paysannes. Du coup, les transferts ont baissé de rythme se 

traduisant par un timide renouvellement des stocks commerçants. Par contre, les 

stocks de riz importé sont abondants sur toute l’étendue du territoire national. 

 

Les prix moyens mensuels des céréales restent toujours élevés. En effet, ils ont tous 

connu de légères hausses mensuelles par rapport à leurs valeurs mensuelles du 

mois précédent (mars 2013). En revanche ils restent stables ou légèrement 

inférieurs à leur niveau annuel d’avril 2012. Mais, ils restent supérieurs aux 

moyennes des cinq dernières années. 

  

Contrairement aux céréales locales sèches, les prix moyens mensuels des 

légumineuses, restent plus élevés que ceux du mois de mars 2013 et aux moyennes 

des cinq dernières années. En revanche, à l’exception de l’arachide coque, ils 

sont inférieurs à leur niveau annuel d’avril 2013.  

  

Le niveau d’approvisionnement des marchés en bétail est faible dans les marchés 

de collecte, modéré dans les marchés de grande consommation. Les prix des 

sujets proposés à la vente ont connu des hausses faibles à importantes selon les 

marchés.
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I - Céréales locales sèches : 

Sept mois après les récoltes, les 

disponibilités en céréales  locales 

sont faibles à modérées. Le rythme 

des transferts des marchés de 

collecte vers les marchés de 

consommation n’ont pas été  

significatifs. Cette situation s’est 

traduite par de légères hausses des 

prix pratiqués dans tous les types de 

marché. L’analyse des cours 

moyens mensuels des produits 

indique une supériorité des prix du 

d’avril 2013 par rapport à leur 

niveau du mois de mars et aux 

moyennes des cinq dernières 

années. Par contre, la comparaison 

annuelle montre une baisse et une 

stabilité selon les produits.    

1.1 : Prix au producteur :  

Les prix moyens mensuels au 

producteur ont oscillé dans les 

fourchettes suivantes : « 167 - 199 » 

FCFA/kg pour le mil souna et « 160 - 

191 » pour le sorgho et le maïs, 

soient des prix moyens mensuels 

respectifs au kilogramme de 179, 

170  et 175 F CFA.  

Les prix moyens au producteur sont 

restés encore élevés. Par rapport à 

leurs cours du mois de mars 2013, ils 

ont progressé de 4% (mil souna, 

maïs) et de 7% (sorgho). Par rapport 

à leur niveau d’avril 2012, le prix du 

mil souna est demeuré stable, 

tandis que ceux du sorgho et du 

maïs ont reculé respectivement de 

7 et 10%. Par rapport aux moyennes 

des cinq dernières années, les taux 

de hausse ont varié entre 3 et 9%. 

 

   

 

 

Graphe 1 : Prix moyens mensuels au 

producteur du mil souna 

 

 

1.2 : Prix de détail/consommateur :  

Les prix moyens mensuels régionaux 

de détail du kilogramme ont oscillé 

dans les fourchettes suivantes : 

« 182 - 283 » F CFA pour le mil souna 

et le maïs, « 165 - 283 » F CFA pour 

le sorgho, soient des prix moyens 

mensuels respectifs de 227 F 

CFA/kg, 214 F CFA/kg et 223 F 

CFA/kg. Par rapport au mois 

précédent, les prix moyens d’avril 

2013 ont progressé de 4% pour le 

mil souna, de 5% pour le sorgho et 

de 2% pour le maïs. En glissement 

annuel on observe une légère 

hausse de 6% sur le mil souna, une 

baisse de 6% sur le sorgho et une 

stabilité du prix du maïs. Par rapport 

aux moyennes des cinq dernières 

années, les prix moyens d’avril sont 

en hausse de 14%, 8% et 12%, 

respectivement pour le mil souna, 

le sorgho et le maïs.   

 

Graphe 2 : Prix moyens mensuels de 

détail du mil souna   
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II - Riz local :  

Les marchés du nord sont toujours 

correctement approvisionnés par 

cette céréale. Le bon niveau des 

stocks maintient le prix relativement 

stable par rapport à routes les 

périodes de référence.   

2.1: Paddy:  

D’importants stocks de riz paddy 

sont disponibles au niveau des 

unités de transformation localisées 

à Ross Béthio et à Richard Toll. 

2.2 : Riz local décortiqué :  

Les prix moyens mensuels régionaux 

restent confinés dans la fourchette 

« 250 -325 » F CFA/kg, soit un prix 

moyen mensuel de 286 F CFA/kg. 

L’analyse de ces prix indique une 

relative stabilité par rapport au 

mois de mars 2013 (282 F CFA/kg) 

et à son niveau d’avril 2012 (288 F 

CFA/kg). Mais il a progressé de 3% 

par rapport à la moyenne des cinq 

dernières années (276 F CFA/kg).   

 

Graphe 3 : Prix moyens mensuels de 

détail du riz local décortiqué 

 

 

III – Céréales importées :  

Les importations céréalières se 

poursuivent régulièrement et 

abondamment, notamment pour 

le riz qui reste la céréale la plus 

consommée par les ménages.  

 

Par rapport au mois de mars 2013, 

les prix moyens mensuels d’avril 

2013 sont demeurés relativement 

stables les deux types de riz, tandis 

que celui du maïs a légèrement 

augmenté. 

3.1 : Riz ordinaire brisé : 

Les prix moyens mensuels régionaux 

du kilogramme restent toujours 

confinés dans la fourchette « 275 - 

309 » F CFA, soit un prix moyen 

national mensuel de 296 F CFA. Par 

rapport à son cours de mars 2013 

(294 F CFA/kg) et à la moyenne des 

cinq dernières années (298 F 

CFA/kg), il est resté relativement 

statique. Par contre, il a régressé de 

5% par rapport à son niveau d’avril 

2012 (311 F CFA/kg).  

 

Graphe 4 : Prix moyens mensuels de 

détail du riz brisé importé ordinaire 

 

 

3.1 : Riz parfumé : 

Les prix moyens mensuels régionaux 

de cette céréale ont oscillé dans la 

fourchette « 438 - 473 » F CFA/kg, 

soit un prix moyen mensuel national 

de 455 F CFA/kg. L’évolution de ce 

prix s’apprécie diversement. Ainsi, il 

a connu une légère hausse nette 

de 4 F/kg (+1%) par rapport au mois 

de mars 2013 (451 F CFA/kg), mais 

accuse une baisse de 5% par 

rapport à son niveau d’avril 2012 

(477 F CFA/kg) et reste supérieur de 
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16% par rapport à la moyenne des 

cinq dernières années (384 F 

CFA/kg).      

 

Graphe 5 : Prix moyens mensuels de 

détail du riz parfumé importé 

 

 
 

3.2 : Maïs importé :  

Le prix du kilogramme de cette 

céréale a oscillé dans la fourchette 

« 185 - 263 » F CFA/kg, soit un prix 

moyen mensuel de 244 F CFA/kg. Il 

convient de souligner qu’il existe 

deux types de maïs sur les marchés, 

celui provenant du Mali (Matam, 

Kaolack) et le maïs importé du 

Canada et de l’Argentine. Son prix 

qui s’élève à 244 F CFA/kg reste 

supérieur de 7 F/kg (+3%) par 

rapport à son cours de mars 2013 

(237 F CFA/kg). Il surpasse 

également de 14% la moyenne des 

cinq dernières années (209 F 

CFA/kg). Toutefois, il reste stable 

par rapport à son niveau d’avril 

2012. La comparaison entre le maïs 

local et celui importé renseigne 

que la variété importée coûte plus 

chère de 21 F/kg.   

 

 

 

 

 

Graphe 6 : Prix moyens mensuels de 

détail du maïs importé 

 

 

IV – Légumineuses  

 

La faiblesse des disponibilités ont 

ralenti les transactions portant sur 

les légumineuses.    
Il en a résulté un renchérissement 

des prix de ces produits qui font 

l’objet d’une forte demande par 

les consommateurs. 

4.1 : Prix au producteur : 

Dans les marchés ruraux de 

collecte, les prix moyens ont varié 

dans les fourchettes ci-après : « 250 

- 275 » F CFA pour l’arachide 

coque, « 403 - 533 » F CFA pour 

l’arachide décortiquée et « 325 -

550 » F CFA pour le niébé, soient 

des prix moyens mensuels respectifs 

de 261, 442 et 441 F CFA/kg. La 

comparaison mensuelle indique, 

qu’à l’exception du prix de 

l’arachide décortiquée qui a 

légèrement baissé (-2%), ceux de 

l’arachide coque et du niébé ont 

augmenté respectivement de 2 et 

3%. En revanche, par rapport à leur 

niveau d’avril 2012, le prix du niébé 

et de l’arachide décortiquée ont 

reculé respectivement de 7 et 14%, 

tandis que celui de l’arachide 

coque a fortement progressé 

(+21%).  
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Par rapport aux moyennes des cinq 

dernières années, les prix d’avril 

2013 prédominent avec des taux 

importants qui s’élèvent à 19% pour 

le niébé), 34% pour l’arachide 

coque et 17% pour l’arachide 

décortiquée. 

4.2 : Prix de détail/consommateur : 

Le niveau élevé des prix au 

producteur s’est répercuté sur les 

marchés de consommation. Ainsi, 

les prix moyens de détail des 

légumineuses s’affichent comme 

suit : 508 F CFA/kg pour le niébé, 

279 F CFA/kg pour l’arachide 

coque et 549 F CFA/kg pour 

l’arachide décortiquée. Par rapport 

au mois de mars 2013, les prix de 

ces produits ont augmenté 

respectivement de 10%, 5% et 12%. 

La comparaison annuelle de ces 

prix révèle des baisses de  7% et de 

6% pour le niébé et l’arachide 

décortiquée, tandis que le prix de 

l’arachide coque a augmenté de 

5%. Par rapport aux moyennes des 

cinq dernières années, les prix 

moyens d’avril 2013 du niébé, de 

l’arachide coque et de  l’arachide 

décortiquée sont supérieurs de 

17%,  27%, 22%, respectivement. 

 

Graphe 8 : Prix moyens mensuels de 

détail de l’arachide décortiquée 

 

 
 

V – Bétail : 

Le départ des éleveurs vers 

d’autres zones de pâturage s’est 

traduit par la baisse des 

transactions dans les marchés de 

collecte et la timidité des transferts 

vers les marchés de consommation. 

Il en résulté un approvisionnement 

modéré des marchés urbains.    

Les prix moyens des sujets se 

chiffrent respectivement à 258 250 

F CFA pour les bovins, 47 987 F CFA 

pour les ovins et 24 724 F CFA pour 

les capri.    

 

Le tableau ci-dessous illustre les prix 

moyens régionaux des sujets.   

 
REGION BOVIN  OVIN  CAPRIN 

Louga 113 750 19 750 12 500 

Fatick 243 333 35 833 14 833 

Thiès 327 500 67 500 22 500 

St-Louis 270 000 77 500 25 000 

Kaolack 350 000 47 500 17 500 

Kaffrine 215 000 37 500 23 750 

Dakar 487 500 62 500 33 750 

Kolda 265 000 47 500 32 500 

Ziguinchor 262 500 55 000 34 500 

Tambacounda 145 000 35 000 30 000 

Diourbel 220 000 37 500 22 500 

Matam 301 000 63 250 27 750 

Kédougou 156 667 37 500 24 333 
MOY. AVRIL 13 258,250 47,987 24,724 

MOY. MARS 13 255,269 45,981 23,647 

ECART MENS. 2,981 2,006 1,077 

VI - Légumes :    

6.1 : Légumes frais : 

L’approvisionnement des marchés 

en produits locaux est toujours 

correct. Il est noté une coexistence 

conflictuelle entre l’oignon local et 

l’oignon importé. Globalement, les 

prix des légumes frais se 

caractérisent toujours par leur 

niveau élevé.  
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6.2 : Oignon : 

Grâce à la suspension des 

importations depuis février 2013, 

l’oignon local occupe 

progressivement les espaces. Son 

prix moyen régional a oscillé dans 

la fourchette « 158 – 314 » F CFA/kg, 

soit un prix moyen de 237 F CFA/kg. 

Le prix au kilogramme a chuté de 

84 F (-36%) par rapport à son 

niveau de mars 2013 (321 F 

CFA/kg). Cela s’explique par 

l’accroissement des stocks et la 

crainte de pertes liées au 

pourrissement résultant de la 

lenteur des ventes liée à la 

concurrence de la variété 

importée plus prisée. La 

comparaison annuelle des prix 

montre que celui d’avril 2013 est 

inférieur de 40 F/kg à son niveau 

d’avril 2012 (277 F CFA/kg).   

  

Les prix moyens régionaux de 

l’oignon importé ont oscillé dans la 

fourchette « 300 – 495 » F CFA/kg, 

soit un prix moyen mensuel de 425 F 

CFA/kg. Compte tenu de la forte 

demande et de la baisse des 

stocks, le prix moyen mensuel de 

ce produit a sensiblement 

augmenté de 13 F/kg (+3%). Par 

rapport à son niveau d’avril 2012 

(384 F CFA/kg), celui d’avril de 

cette année dépasse de 42 F/kg 

(+10%).   

  

La comparaison des prix révèle que 

le prix de l’oignon importé est plus 

cher de 189 F/kg que celui de la 

variété locale.  

6.3 : Pomme de terre : 

Les prix de la pomme de terre 

locale n’ont été collectés que dans 

les marchés des régions sud-est 

(Kédougou, Kolda, Ziguinchor) et 

dans celles du centre nord (Thiès, 

Louga). Son prix moyen s’affiche à 

371 F CFA/kg. Le prix du 

kilogramme a baissé de 60 F (-16%) 

par rapport à son cours de mars 

2013 (431 F CFA/kg).  

 

Les prix moyens régionaux mensuels 

de la pomme de terre importée ont 

oscillé dans la fourchette « 300 - 

600 » F CFA/kg, soit un prix moyen 

mensuel de 469 F CFA/kg. Le prix 

moyen de ce féculent a connu un 

recul net de 16 F/kg (-3%) par 

rapport à son niveau de mars 2013 

(485 F CFA/kg).   

 

6.3 : Manioc : 

Les prix moyens mensuels régionaux 

du manioc restent toujours confinés 

dans la fourchette « 200 - 433 » F 

CFA/kg, soit un prix moyen mensuel 

stable de 324 F CFA/kg. Par rapport 

à son niveau d’avril 2012, il a connu 

une hausse annuelle de 46 F/kg 

(+10%).  

VII – Flux transfrontaliers : 

Les principaux postes officiels de 

suivi des flux transfrontaliers 

d’échanges des produits agricoles 

sont ceux de Kidira (Mali), de 

Diaobé (Guinée Conakry), de 

Rosso (Mauritanie). Ces flux portent 

sur une diversité de produits.  

Les produits entrants les plus 

fréquents sont le maïs, l’huile de 

palme, les œufs à couver. D’autres 

produits (légumes, karité, cola, 

gingembre, noix de cola, etc.) et 

du bétail y sont également 
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enregistrés. Ces produits 

proviennent majoritairement des 

pays de la sous-région (Mali, Côte 

d’Ivoire, Burkina Faso, République 

de Guinée, Mauritanie) et du 

Maroc.  

Les flux sortants sont constitués de 

produits locaux (poissons secs ou 

fumés, sel, arachide, aliments de 

bétail). Les autres produits (riz, 

oignon, pomme de terre, d’autres 

produits alimentaires), qui 

proviennent des pays occidentaux 

ou asiatiques,  transitent par le 

Sénégal pour aller essentiellement 

au Mali et en partie au Burkina 

Faso. 

VIII - Perspectives du marché 

agricole : 

8.1 : Tendance des 

approvisionnements  

8.1.1 L’offre :  

Au cours des prochaines semaines, 

l’approvisionnement des marchés 

pourrait être constitué de céréales 

locales sèches, de riz local 

décortiqué, de céréales importées 

et des légumes. Les légumineuses 

ne seront que faiblement présentes 

dans les marchés. 

 

Concernant le marché de bétail, 

son approvisionnement va 

connaître de sensibles baisses, liées 

aux faibles offres dans les marchés 

de collecte. 

8.1.2 La demande :  

La demande pourrait porter sur les 

céréales locales (mil souna, maïs, riz 

local), des céréales importées (riz 

importé, maïs), l’arachide 

décortiquée et le bétail. Elle 

émanera des consommateurs, des 

commerçants, des transformateurs 

et des aviculteurs. 

8.2 : Tendance des prix 

Compte tenu de la période et de 

la modicité des disponibilités, les 

prix des céréales locales devront 

poursuivre leur ascension.   

 

Les prix des légumineuses 

pourraient  se renchérir davantage. 

En effet, la forte demande 

contrastant avec les faibles 

aboutira à une inflation.                                                                                                                                          

 

Concernant les céréales importées, 

le prix du maïs devra augmenter en 

raison de la forte demande qui sera 

exprimée par les aviculteurs. Les 

prix du riz parfumé devront rester 

élevés avec des perspectives de 

hausse. En revanche, le prix du riz 

ordinaire brisé importé, avec les 

nouvelles mesures va connaître des 

baisses. 

 

Les prix des légumes frais vont 

s’accroître légèrement. Les coûts 

de l’oignon local et de la pomme 

de terre locale devront augmenter 

légèrement, tandis que ceux des 

variétés importées pourraient  

augmenter pour l’oignon (baisse 

de l’offre) et celui de la pomme 

terre importée pourrait se stabiliser.  

 

Les prix du bétail devraient 

augmenter sensiblement sous 

l’influence de l’accroissement de la 

demande et de la baisse des offres.  
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IX – Conclusion   

Le mois d’avril 2013 a été 

caractérisé par un niveau 

d’approvisionnement modéré des 

marchés en céréales sèches et 

faible en légumineuses. Il a été 

également marqué par 

l’importance du volume des stocks 

en  riz  importé (ordinaire, parfumé) 

et des effectifs modérés en bétail.  

 

Du coup, il en a résulté un 

enchérissement faible à important 

des prix des céréales locales 

sèches.  

 

Les prix des légumineuses qui 

avaient amorcé une tendance 

haussière se sont renchéris 

davantage. 

  

Concernant les céréales importées, 

leurs cours se sont relativement 

stabilisés au cours des deux derniers 

mois. 

 

Les prix du bétail ont augmenté 

légèrement. 

 

Les flux transfrontaliers les plus 

dynamiques ont été observés au 

niveau des postes de Kidira (Mali), 

de Diaobé (Guinée Conakry) et de 

Rosso (Mauritanie). Les produits 

entrants les plus fréquents sont le 

maïs, l’huile de palme, les œufs à 

couver, le bétail, le beurre de 

karité, la cola, le gingembre, etc. 

Ces produits proviennent 

essentiellement des pays de la sous 

région (Mali, Côte d’Ivoire, Burkina 

Faso, République de Guinée, 

Mauritanie) et du Maroc.   

Les produits sortants sont constitués 

de produits locaux (poissons secs 

ou fumés, sel, fruits) et de produits 

importés (riz, oignon, pomme de 

terre) qui transitent par le Sénégal 

pour aller essentiellement au Mali. 

.    

 

 

Pour plus d’informations, contacter : 

 

- Directeur CSA : Intendant Colonel Issa SEYE 

(issaseye@yahoo.fr) 
- Chef CEI : Moussa NIANG 

(moussniang@yahoo.fr). 

- Responsable SIM : Mouhamadou NDIAYE 

(dionkendiaye@yahoo.fr).  

mailto:issaseye@yahoo.fr
mailto:moussniang@yahoo.fr
mailto:dionkendiaye@yahoo.fr
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X – ANNEXES : 

10.1 : Tableau des prix moyens mensuels nationaux des céréales :  

 

PRODUITS Avril-12 Jan.-12 Fév.-13 Mars-13 Avril-13 
MOY.  

5 ANS 

VARIATIONS % 

Mensuelle Annuelle 5 ANS 

MIL_PROD 172 178 177 175 179 162 2 4 9 

MIL_DETAIL 207 227 234 223 227 194 2 9 14 

SORGHO_PROD 176 163 160 163 170 164 4 -4 3 

SORGHO_DETAIL 218 210 223 208 214 196 3 -2 8 

MAÏS_PROD 186 167 170 171 175 169 2 -6 3 

MAÏS_DETAIL 213 215 224 220 223 196 1 4 24 

MAÏS_IMP 233 244 246 237 244 209 3 5 20 

RIZ_IMP_BR ORD. 331 294 296 294 296 298 1 -12 29 

RIZ_IMP_BR PARF. 421 446 448 451 455 384 1 7 34 

RIZ_LOC DECORT. 287 275 282 282 286 276 1 0 -35 

 

10.2 : Tableau des prix moyens mensuels nationaux des légumineuses : 

 

PRODUITS Avril-12 Jan.-12 Fév.-13 Mars-13 Avril-13 
MOY.  

5 ANS 

VARIATIONS % 

Mensuelle Annuelle 5 ANS 

NIEBE_PROD 473 416 439 430 441 295 3 -7 34 

NIEBE_DET 596 493 496 497 508 386 2 -15 24 

COQUE_PROD 215 220 222 257 261 155 2 21 41 

COQUE_DET 267 236 238 274 279 187 2 5 34 

DECORT_PROD 516 423 433 451 442 305 -2 -14 30 

DECORT_DET 586 511 515 537 549 389 2 -6 30 

 

  



 

Commissariat à la Sécurité Alimentaire *  Rue Parchappe x Salva - BP 170 RP 

 TEL. : 221 33 822 26 08 – FAX : 221 33 822 56 14 – site web : www.csa.sn – mail : dionkendiaye@yahoo.fr  – DAKAR (Sénégal) 

 

12 

10.3 : Tableau des prix mensuels régionaux des céréales 

REGIONS PRODUITS Apr-12 Mar-13 Apr-13 ECART ANNUEL ECART MENSUEL 

DAKAR 

MIL_DETAIL 231 269 267 35 -2 

SORGHO_DETAIL 225 245 240 15 -5 

MAÏS_DETAIL - 254 254 - 0 

MAÏS_IMP 225 250 250 25 0 

RIZ_IMP_BR ORD. 313 294 294 -20 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 484 469 473 -11 4 

RIZ_LOC DECORT. 317 278 286 -31 8 

DIOURBEL 

MIL_DETAIL 189 215 221 32 6 

SORGHO_DETAIL 200 218 221 21 3 

MAÏS_DETAIL 200 225 231 31 6 

MAÏS_IMP 212 230 235 23 5 

RIZ_IMP_BR ORD. 295 291 290 -5 -1 

RIZ_IMP_BR PARF. - 450 450 - 0 

RIZ_LOC DECORT. 250 275 275 25 0 

FATICK 

MIL_PROD 173 180 182 9 2 

MIL_DETAIL 193 195 196 3 1 

SORGHO_PROD 169 178 178 9 1 

SORGHO_DETAIL 192 200 200 8 0 

MAÏS_PROD 177 175 191 14 16 

MAÏS_DETAIL 177 195 208 31 13 

MAÏS_IMP 275 268 263 -12 -5 

RIZ_IMP_BR ORD. 294 280 279 -15 -1 

RIZ_LOC DECORT. - 275 - - - 

KOLDA 

MIL_DETAIL 207 252 238 32 -13 

SORGHO_DETAIL 207 217 218 11 1 

MAÏS_DETAIL 221 255 252 31 -3 

RIZ_IMP_BR ORD. 320 300 300 -20 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 472 463 464 -8 2 

RIZ_LOC DECORT. - 306 325 - 19 

KAFFRINE 

MIL_PROD 175 176 175 0 -1 

MIL_DETAIL 185 180 182 -3 1 

SORGHO_PROD 185 161 160 -25 -1 

SORGHO_DETAIL 195 166 165 -30 -1 

MAÏS_PROD 203 169 170 -33 1 

MAÏS_DETAIL 213 175 175 -38 0 

RIZ_IMP_BR ORD. 325 296 296 -29 1 

RIZ_IMP_BR PARF. 500 435 441 -59 6 

KEDOUGOU 

MIL_DETAIL - 246 257 - 11 

SORGHO_PROD - 177 191 - 14 

SORGHO_DETAIL - 226 234 - 8 

MAÏS_PROD - 155 190 - 35 

MAÏS_DETAIL - 210 207 - -3 

RIZ_IMP_BR ORD. - 307 309 - 2 

RIZ_IMP_BR PARF. - 459 461 - 2 

RIZ_LOC DECORT. - 250 - - - 
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REGIONS PRODUITS Apr-12 Mar-13 Apr-13 ECART ANNUEL ECART MENSUEL 

KAOLACK 

MIL_PROD 169 173 177 8 4 

MIL_DETAIL 179 190 193 13 3 

SORGHO_PROD 180 171 175 -5 4 

SORGHO_DETAIL 215 183 185 -30 2 

MAÏS_PROD 199 176 180 -18 4 

MAÏS_DETAIL 219 187 192 -27 5 

MAÏS_IMP - 185 185 - 0 

RIZ_IMP_BR ORD. 317 275 275 -43 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 500 430 440 -60 10 

RIZ_LOC DECORT. 275 - - - - 

LOUGA 

MIL_DETAIL 219 228 230 11 3 

SORGHO_DETAIL - 236 242 - 6 

MAÏS_DETAIL 250 228 238 -13 9 

MAÏS_IMP 250 254 257 7 2 

RIZ_IMP_BR ORD. 295 300 300 5 0 

RIZ_IMP_BR PARF. - 455 438 - -18 

RIZ_LOC DECORT. 302 296 295 -7 -1 

MATAM 

MIL_DETAIL 270 250 237 -33 -13 

SORGHO_DETAIL 295 - - - - 

MAÏS_DETAIL 275 - - - - 

MAÏS_IMP 260 240 230 -30 -10 

RIZ_IMP_BR ORD. 330 300 300 -30 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 493 450 450 -43 0 

RIZ_LOC DECORT. 296 315 325 29 10 

ST-LOUIS 

MIL_DETAIL 250 227 246 -4 20 

SORGHO_DETAIL 248 223 239 -9 16 

MAÏS_DETAIL 250 222 245 -5 23 

MAÏS_IMP 240 210 - - - 

RIZ_IMP_BR ORD. 304 300 300 -4 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 460 458 457 -3 -1 

RIZ_LOC DECORT. 300 248 253 -48 4 

TAMBA 

MIL_PROD 176 153 167 -9 14 

MIL_DETAIL 219 216 213 -6 -3 

SORGHO_PROD 180 150 160 -20 10 

SORGHO_DETAIL 209 190 174 -35 -16 

MAÏS_PROD 183 180 160 -23 -20 

MAÏS_DETAIL 215 207 189 -26 -18 

MAÏS_IMP 325 - - - - 

RIZ_IMP_BR ORD. 299 300 300 1 0 

RIZ_IMP_BR PARF. 454 450 450 -4 0 

RIZ_LOC DECORT. 260 292 300 40 8 

THIES 

MIL_PROD 206 190 199 -7 9 

MIL_DETAIL 210 216 214 4 -2 

SORGHO_PROD 197 160 178 -19 18 

SORGHO_DETAIL 238 218 200 -38 -18 

MAÏS_DETAIL 250 236 238 -13 1 

MAÏS_IMP 250 244 250 0 6 

RIZ_IMP_BR ORD. 302 288 291 -11 3 

RIZ_IMP_BR PARF. 450 450 450 0 0 

RIZ_LOC DECORT. 300 263 275 -25 13 

ZIGUINCHOR 

MIL_DETAIL 238 275 283 46 8 

SORGHO_DETAIL 269 263 283 15 21 

MAÏS_DETAIL 269 288 300 31 12 

RIZ_IMP_BR ORD. 353 300 300 -53 0 
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10.4 : Tableau des prix mensuels régionaux des légumineuses 

REGIONS PRODUITS Apr-12 Mar-13 Apr-13 ECART ANNUEL 
ECART 

MENSUEL 

DAKAR 
NIEBE_DET 514 376 429 -85 53 

DECORT_DET 556 619 613 56 -6 

DIOURBEL 

NIEBE_DET 546 414 429 -117 15 

COQUE_DET 283 289 293 10 3 

DECORT_DET 560 509 500 -60 -9 

FATICK 

NIEBE_PROD 500 375 380 -120 5 

NIEBE_DET 565 450 455 -110 5 

COQUE_PROD - 245 250 - 5 

COQUE_DET 248 272 275 27 3 

DECORT_PROD - 463 465 - 3 

DECORT_DET 585 592 592 7 0 

KOLDA 

NIEBE_DET 583 590 601 18 11 

COQUE_DET 232 240 254 22 14 

DECORT_DET 521 487 521 0 35 

KAFFRINE 

COQUE_PROD 175 260 259 84 -1 

COQUE_DET 185 276 277 92 2 

DECORT_PROD 571 476 450 -121 -26 

DECORT_DET 636 511 500 -136 -11 

KEDOUGOU 

NIEBE_PROD - 525 550 - 25 

NIEBE_DET - 579 640 - 61 

DECORT_DET - 636 650 - 14 

KAOLACK 

COQUE_PROD 221 253 257 36 4 

COQUE_DET 236 268 268 32 1 

DECORT_PROD 487 404 403 -84 0 

DECORT_DET 548 453 438 -110 -15 

LOUGA 
NIEBE_DET 485 395 392 -93 -3 

DECORT_DET 580 565 539 -41 -26 

MATAM 

NIEBE_DET 644 520 500 -144 -20 

COQUE_DET 256 260 267 10 7 

DECORT_DET 628 560 567 -61 7 

ST-LOUIS 

NIEBE_DET 800 520 513 -288 -8 

COQUE_DET 325 260 262 -63 2 

DECORT_DET 685 567 581 -103 15 

TAMBA 

NIEBE_PROD 430 320 325 -105 5 

NIEBE_DET 592 463 445 -147 -18 

COQUE_PROD - 249 275 - 26 

COQUE_DET 225 259 317 92 58 

DECORT_PROD 445 375 405 -40 30 

DECORT_DET 526 468 478 -49 10 

THIES 

NIEBE_PROD 508 500 450 -58 -50 

NIEBE_DET 520 557 461 -59 -96 

COQUE_PROD 249 268 263 13 -5 

COQUE_DET 300 350 286 -14 -64 

DECORT_PROD 585 521 533 -52 13 

DECORT_DET 575 600 588 13 -13 

ZIGUINCHOR 

NIEBE_DET 619 644 625 6 -19 

COQUE_DET 344 301 300 -44 -1 

DECORT_DET 756 725 725 -31 0 

 


